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ARRETE n° 1715 CM du 8 octobre 2009 portant création 
d’un comité de pilotage et d’un comité technique chargés du suivi de l’élaboration du schéma directeur des transports aériens et maritimes de la Polynésie française 
pour la période 2010-2025.
(JOPF du 15 octobre 2009, n° 42, p. 4771)
Modifié par :

-
Arrêté n° 2112 CM du 17 novembre 2009 ; JOPF du 26 novembre 2009, n° 48, p. 5532
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des transports aériens et maritimes, des ports et aéroports insulaires,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 octobre 2009,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé un comité de pilotage chargé du suivi de l’élaboration du schéma directeur des transports aériens et maritimes de la Polynésie française pour la période 2010-2025.

Art. 2.— Pour mener à bien ses travaux, le comité de pilotage peut solliciter en tant que de besoin et après accord des ministres auxquels ils sont rattachés, l’appui des services de l’administration et des établissements publics de la Polynésie française.

En dehors des dérogations prévues par les textes législatifs et réglementaires en vigueur, les informations couvertes par le secret professionnel ne peuvent à cette occasion être divulguées.

Art. 3.— Le comité de pilotage est composé des membres ci-après désignés :

-
le ministre en charge des transports aériens et maritimes, président ;

-
le ministre en charge de l’aménagement, ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’équipement, ou son représentant ;

-
le ministre en charge de la santé, ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’agriculture, ou son représentant ;

-
le ministre en charge du tourisme, ou son représentant ;

-
le ministre en charge du développement des archipels, ou son représentant ;
-
(inséré, Ar n° 2112 CM du 17/11/2009, art. 1er) « le ministre en charge du port autonome de Papeete et de l’aéroport de Faa’a, ou son représentant. »
-
un représentant de l’assemblée de la Polynésie française désigné parmi ses membres, ou son représentant.

Art. 4.— Le comité de pilotage se réunit sur convocation de son président, en tout lieu.

Le comité de pilotage se réunit valablement si la moitié au moins de ses membres sont présents ou représentés.

Si le quorum n’est pas atteint, la réunion est reportée à une date convenue entre les membres. Dans ce cas, elle se réunit valablement quelque soit le nombre de membres présents.

Les membres peuvent se faire représenter par procuration expresse donnée à une personne de leur choix. Chaque membre peut également donner mandat à un autre membre du comité. Chaque membre ne peut détenir plus d’un mandat.

Le président du comité peut inviter, à titre consultatif, toute personne qu’il jugera utile.

Le comité de pilotage peut également s’entourer, en tant que de besoin, d’experts ou de personnalités ayant une compétence particulière.

Le ministère en charge des transports aériens et maritimes est chargé du secrétariat du comité.

Art. 5.— Le comité de pilotage est assisté d’un comité technique.

Le comité technique est chargé de faire des propositions, recommandations et analyses techniques pour l’élaboration du schéma directeur des transports au comité de pilotage.

Ses propositions et recommandations sont validées périodiquement par le comité de pilotage.

Art. 6.— Le comité technique est composé des membres suivants :

-
le directeur de cabinet du ministre en charge des transports aériens et maritimes, président, ou son représentant ;

-
le directeur des affaires maritimes de la Polynésie française, ou son représentant ;

-
le directeur de l’aviation civile de la Polynésie française, ou son représentant ;

-
le chef de la division des aérodromes des îles, ou son représentant ;

-
le directeur de l’équipement, ou son représentant ;

-
le chef du service du développement rural, ou son représentant ;

-
le directeur de la santé, ou son représentant ;

-
le chef du service du tourisme, ou son représentant ;

-
le chef du service des affaires économiques, ou son représentant ;

-
le tavana hau de l’archipel concerné, ou son représentant ;

-
le directeur du port autonome, ou son représentant ;
(inséré, Ar n° 2112 CM du 17/11/2009, art. 2)

« -
un représentant de la SA Air Tahiti ;

-
un représentant des armateurs ;

-
un représentant de l’association des consommateurs Te Tia Ara. »
Le comité technique peut également s’entourer, en tant que de besoin, d’experts ou de personnalités ayant une compétence particulière.

Art. 7.— Le ministre des transports aériens et maritimes, des ports et aéroports insulaires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 octobre 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des transports


aériens et maritimes,


des ports et aéroports insulaires,


Moehau TERIITAHI.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

